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ARTICLE PREMIER

CADRE DE PARTENARIAT GLOBAL

A la deuxième phrase de l’alinéa 25, après le mot :

« partenaires »,

insérer les mots :

« ,y compris les Parlements, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les parlementaires des pays bénéficiaires ne sont pas associés aux partenariats internationaux en 
matière de développement. Ils ont peu de relations avec les bailleurs de fonds.

Alors qu’ils représentent l’ensemble des forces politiques et des régions impliquées dans les défis et 
sont confrontés sur le terrain aux populations et aux élus locaux, ils ne sont ni informés, ni acteurs 
du débat public. Cette absence de relais auprès des populations entretient la perception critique à 
l’égard de ces partenariats internationaux.

L’alinéa 25 vise à favoriser l’accès, l’information, l’appropriation et la lisibilité de la politique de 
développement de la France. Cet amendement vient compléter ce dispositif en permettant aux 
parlements des pays bénéficiaires d’accéder à l’ensemble des informations relatives à l’aide 
publique au développement publiées par la France.

Il s’agit de permettre une meilleure gouvernance, une transparence renforcée et in fine une plus 
grande efficacité du soutien financier et opérationnel que nous déployons sur le terrain.

 


